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44 DU SIMBOLE DES APOTRES.

tabernacle corporel , pour revêtir le domicile éter- j
nel qui est du Ciel Et la troisième , âpres la re. i t
furreàtion lors qu’en corps & en ame nous joui- j
rons des biens qu’ceilm’a point vus & qu’oreille
n’a point ouïs , & qut ne lont point montez au
cœur dhomme : mais que Dieu a préparés à ^
ceux qui l’aiment.

D.  Quels font les principaux biens dont nous joui- ^
rons en cette vie glorieuse ? *

R. C’est de conoitre Dieu parfaitement , & de
le contempler face à face ; de l’aimer ardemment,
& de n’aimer rien qu’en lui , & pour f amour de '
lui , d’avoir une sainteté accomplie& exempte de j
tours défauts : de jouïr d'une joye Permanente: ‘
qui se fasse sentir en toutes les facultez de nos
corps & de nos âmes, & d’étre rendus semblables *
à Dieu même : Car lors que nous le verrons tel
qu’il est , nous serons rendus semblables à lui , u
jeatt.  z.

Fin de la premiere Partie. 1

SECONDE PARTIE ^ ,
Des bonnes Oeuvres ♦

V. Pat  quel moyen efperez vous d'étresiuré?
R. Par la Mort & passion de nôtre Seieneur

Jesus-Christ.
D.  Puis que Jesus-Christ nous a racheter pat fa Mort

& paillon , est il-necéssaire de faire
des bonnes ceuftrcs?

R. Ouï : Car ce qu’il nous a rachetez de la
main de nos ennemis ce’st afin que nous le ser¬
vions fans crainte , en sainteté & en justice, tous

les
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c*; ter jours de nôtre rie : & que nous lui soyons
; un peuple particulier adonné aus bonnes oeuvres.
*' Luc, i . u Ttm. 2.

X>. A quoi servetit les bonnes oeuvres?
u R,  A glorifier Dieu & à édifier nos prochains.
a Que vôtre lumière reluise devant Les hommes

afin qu’ils voyent vos boftnes oeuvres, & qu'ils
glorifient vôtre Père qui est aux Cieux. Matth . f.

|f D.  N ’ont elles point d’autre usage ?
t R,  Elles font la marque & la livrée des enfans
lé de dieu , & le sceau de nôtre adoption & de nô-
lu tre union à Jesus-Christ. C’est pourquoi l’Apôtre
., St. Pierre nous exhorte à afermir nôtre vocation

& nôtre élection par de bonnes oeuvres. En sa se-
>z conde Epitre ebap. i.
sl D,  L ’homme en l’état de fa nature corrompue , peut-
j. il faire des bonnes œuvres l

R.  Non : Car toutes les imaginations des pen¬
sées du cœur de l'homme ne font rien que mal
en tout temps ; Et nous ne pouvons de nous,
comme de nous - même , penser aucune chose
bonne. Gen. ebap. 6. & 8.&  r . Cor. chap. 3-

JD. Par quel moyen donc faisons-nous de bonnes
œuvres ?

R. Par l’éfìcace de la grâce de dieu , & par la
vertu de son Esprit d’adoption , Car comme dit
l’Apôtre au 2. des Philip. C est Dieu qui produit en
nous avec éftcacet G k vouloir k parfaire selon
son bon plaisir.

!j D. Apres que Dieu nous a rendus participans de fa grâce
| & de son Esprit de régénération , nos bonnes

œuvres n'ont elles pins de défaut , Li nó-
tre sanctificationest elle enuôre-

:S ment parfaite f R. Qui
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R, Qui est-ce qui peut dire, J’ai purgé mon

cœur ? Je fuis net de mon péché ? Aux Proverbe• |
chap. 10.  Si nous disons que nous n’avons pf .nt '
de péché , nous-nous séduisons nous -mêmes ; &
il n’y a point de vérité en nous . En lai . Epitn
de S. Jean ch. i.  C ’est pourquoi les plus avancez
en la sanctification domandent à Dieu tous les
jours qu’il leur pardonne leurs pechez.

D . Mais n‘est-ce pas outrager le S. Esprit de dire que
les oeuvres que nous niions pat fa grâce

font défectueuies & imparfaites ?
R. Nullement : car nous lui donnons toute la

louange & toute !a gloire en ce qu’il y a de bon
en nos œuvres ; & nous reconnoissons que les
défauts & les imperfections qui s’y rencontrent
viennent des restes de nôtre corruption . La chair
convoite contre l’esprit , & l'esprit contre la chair,
& ces choses la font opposées l’une à l’autre , de
forte que nous ne faisons pas les choses que nous
voudrions , comme dit l’Apôtre au s. des Gallates,

D.  Mais si Dieu vouloir , pourroit -il pas nous sancti¬
fier parfaitement dés cette vie?

R,  II n‘y a point de doute qu’il pourroit nous
rendre aufíi saints & aussi parfaits que nous fe¬
rons dans le Ciel. Mais il nous veut faire recon-
noitre de plus en plus la grandeur de nôtre cor¬
ruption naturelle ; 11 veut mettre de la diference
entre le lieu des combats & des victoires , & le
lieu des triomphes ; 11 veut que nous travail¬
lons fans-cesseà dépouiller le corps du péché,&
que nous soupirions aprés cet état glorieux où
nous serons fans tache & fans souillure , disant
avec l’Apôtre. Jenai point encore aprebendé; mais
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1 je sai me cbose, cest qu en oubliant lés closes qui
• font en arriéré, & m’avançant aux closes qui font
t en devant,je tire vers le but, assavoir au prix de la
1 Jupernelle vocation de Dieu en Jesu-Cbrist.  Philíp-
t piens . 3,
l V. Puisque nos meilleures oeuvres portent les mar-
s quesde nos infirmiez , sonr-elles agréa¬bles à Dieu ?

R.  II les atres-agréables, parce qu’il les regar¬
de en fa grande miséricorde , & que comme un
père débonnaire , il en suporteles défauts. Etnô-

5 tre Seigneur Iesus-Christles couvre de son méri-
1 te infini. C’est pourquoi Saint Pierre dit que nous
5 ofrons des sacrifices spirituels agréables à Dieu
t par Jefus-Chnït . En sa i.Epitre chapitre 2.
j D.  Puisque nos bonnes œuvres lont agréables à Dieu,
, peut -on dire quelles font méritoires de
’ la vie éternelle ? O

e R.  Nullement , car quand nous aurions fait
s tout ce qui nous elt commandé , nous sommes
' des serviteurs inutiles , ce que nous étions obli¬

gez de faire nous lavons fait. Luc.  17 , Les gages
du péché c’est la mort , mais le don de Dieu c’est
la vie éternelle par nôtre Seigneur Jefus-Christ,
Rom.6. Nous sommes sauvez par la grâce par la foi,
& cela non point de nous , c’est le don de Dieu,
non point par oeuvres, afin que nul ne se glori-

; fiz, Epies. 2,
D. Doivient doncqu ’il est si souvent parlé de recompcn,

se, & que TApôtre dit que la pieté à les pro-
“ messes de la vie présenté , & de celle
l qui està venir, r, Tlmotb. t,.
i; R.  Parce qn’en éfet Dieu récompense nos bon-
? nés œuvres, & en cette vie, & en la vie éternelle.
; Mais
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Mais ce n’esl pas d’une récompense méritée , ni

. d’un salaire de mercenaire ; c’est d’une récom¬
pense gratuite , & dun salaire tel qu’un bon père
donne à ses enfans pour les encourager à bien.
faire. C’est pourquoi Dieu parle de faire miseri- î ;
corde à ceuz-la-même qui obéissent à ses com- i
mandemens . Exodé 20.

D. Ne pouvons-nous pas donc nous apuyer fur nos œu¬
vres, & prier Dieu qu’en vertud’elles, il nous

reçoiye en fa gloire?
R, Au contraire , nous avons à dire avectfle pro¬

fère David. N’entre point en conte ni en jugement
avec ton serviteur, car nul vivant ne sera justifié de¬
vant toi. O Seigneur! fi tu prens garde aux iniqui- |
tes, Seigneur, qui est-ce qui subsistera? mais il y t
pardon par devers toi, afin que tu sok craint,  Au
Psaume 130. & 143. I

D,  Gomment donc osons nous approcher du trône de |
Dieu, & comparoitre devant fa face?

0 X . Nous en approchons avec assurance, parce
que c’est un trône de grâce & de miséricorde, & j
que la face de Dieu est appaisée envers nous par
nôtre Seigneur Jesus-Christ , qui nous a été fait
de par Dieu , sapience , justice , sanctification Lc j
rédemption , r. Cor.  r.

D.  Quelles font les .bonnes œuvres ?
R. Ce ne font pas celles que les hommes in- .

ventent d’eux-mêmes , quelque bonne intention
qu’ils puissent avoir ; mais seulement celles que .
Dieu nous commande , & qui font conformes à ,
fa sainte Parole. C’est pourquoi nôtre Seigneur ,
Jésus- Christ dit , que ceux-la honorent Dien en
vain , qui enseignent des doctrines qui ne font que
des,commandementd ’hommes , Matth. is. Et
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D.  Et quelles font les npuvaiíes œuvres?

j R.  Toutes celles qui ne sont point conformes
j à ses divins Commandemens . C ’est pourquoi le
1 Profête nous renvoyé à la Loi & au Témoigna¬

ge ,
De la Loy de Dieu.

D.  Quelle est donc la rcgle à laquelle il nous faut
examiner , tant les bonnes que les

mauvaises oeuvres?
R.  C ’est la Loi de Dieu,

D.  Combien y a-t-il de fortes de Loi?
R.  II y en a trois, la Loi Politique ou indiciel¬

le ? La Loi cermonielle , & la Loi morale.
D. Qu’est- ce que la Loi politique ?

R.  Celle qui contient les ordonnances que
Dieu avoit faites , pour le gouvernement civil du
peupled’Ifraël.

D.  Qu ’est-ce que la Loi ceremonielle ?
R.  Celle que Dieu avoit donnée , pour régler

les œuvres exterieures de son service.
D.  Et qn’est-ce que la loi morale?

R.  Celle qui dirige nos mœurs St qui doit être
le patron & le mode.le de nôtre vie.

í>. Sommes-nous obligez à garder la Loi politique?
R.  Non pas quant aux ordonnances particu.

tares ,& à plusieurs circonstances qui regardoienc
l’étac de la République d’.Israël , mais quant au
sond St à i’eísence, elle aprend à tous les Légis¬
lateurs de la terre , en quoi consiste la vraye ju¬
stice St la vraye équité,

D.  Devons -nous observer la Loi ceremonielle ?
D R. Nuile-
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R.  Nullement jCar nôtre Seigneur Jésus-Christ
en mourant -, a déchiré le voile des cérémonies |
Judaïques ; & comme en parle l’Apôtre au 2. j
des Coloss ll a éfacé l'obligation qui étoit contre  i
nous, laquelle confìftoit en ordonnances, V nous étoit  ,
contraire, V l‘a entieretnent abolie, l’ayant fichée en |
/r croix.

D ,  Sommes -nous sujets à la Loi morale ?

R.  Nous ne sommes point sujets aux malédic¬
tions qu’elle foudroie contre ceux qui n’accom-
plissent pas parfaitement ce quelle ordonne &
nous ne lui devons point rendre d’obeïssánce ser¬
vile ; car Jésus Christ nous a rachetez de la ma-
lediétion de la Loi , quand il a été fait maledic.
tion pour nous Galates 3.  Mais nous lui devons
une obéissance filiale. Et parcs que c’est la régie
de toute justice & droiture , il faut que tout le
temps de nôtre vie nous nous étudions a faire
les choses qu’elle nous prescrit.

D.  Ou trouvons-nous cette Loi Morale , qui est la régie
& le modèle éternel de nette vie ?

R.  C ’est au Décalogue , que l'on appelle par
excellence. LES COMMANDEMENS DE DIEU.

Que signifie le mot Décalogueì
R.  C’est à dire, dix paroles, parce que la Loi de

Dieu est comprise en dix Commandemens.
D. A qui est - ce que Dieu a donné cette Loi ?

R.  II I’a donnée au peupled’ísraël par le mini¬
stère de Moyse : mais elle regarde tous les hom¬
mes du monde, Car cëst la même Loi que Dieu
avoit gravé en leur cœur , lors qu’il les créa à son
image & à sa ressemblance.

D.  En
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D . En  quel teras est- ce que Dieu l.a donnée ?

R. Deux - mille quatre cent d’années âpres la
création du Monde. Cinqante jours aprés la sor¬
tie des Enfans d’Ifraëi hors d’Egypte.

D.  Où est-ce qu'il l’a donnée ?
R.  En la montagne de Sinaï.

D. Enquelle maniérél ’a-t- ildonée?
R.  Avec des marques de fa Toute puissance,

su milieu des foudres & des flammes , 1a montag¬
ne étant toute en feu & tremblante.

D.  Pourquoi est-ce que Dieu a donné cette Loi avec
tant de gloire & de majesté ?

R.  Asm que l’on sache que ce n’est pas Moise
mais Dieu lui-même qui en est f Auteur , & qui
a les armes toutes prêtes pour en vanger le mé¬
pris & la désobéissance,

D, Combien y a-til de Parties eq cette Loi ?
R.  Dieu lui-même l’à écrite en deux Tables,

dont l’une contient quatre Commandemens , &
l’autre six.

D . Dequoi traite la premiere Table ?
R. Des choses qui regardent immédiatement

le service de Dieu.
D . Et que contient la seconde Table ?

R.  Les devoirs que nous sommes obligé de ren,
dre à nos prochains.

DES DIX COMMANDEMENS.
De la Préfacé.

D. N'Y a-t-il rien qui précédé les Commande¬
mens dé Dieu?

D % R,  La
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R.  La Préfacé contenue en ces paroles. Je suis:
YEternel ton Dieu, quit’ai retiré hon du pais dE-
gypte de la maison de servitude  .

D.  Quest - ce qui’I y a à coníìderer en cette !
Préfacé ?

R.  Les trois raisons que Dieu employé, pour
obliger son peuple à l’écouter avec respect. La
premiere est prise de son Essence-même. Il esìl'E.
terneli.  La seconde est prise de son Alliance. Iles
leur Dieu.  Et la troisième est prise de ses bienfaits,
Il lesa retiré du paysd'Egypte, de la maison de fer• j
■vitude.

D. Mais cela nous apartient -i! , veu que nous ne íòm- ]
mes pas Juifs , & que nous n’avons pas été

serfs en Egypte ? , 1
R.  Nous ne sommes pas.Juifs, selon la chair.

Mais en égard à l’Esprit , nous , sommes l’ísraël
de Dieu , , tous ceux qui ont la foi d’Abraham
sont enfans d’Abraham. Gai. 3. Joint que nous (
avons été délivrez de la tyrante du Pharaon
spirituel qui est le Diable , & de la servitude du- '
péché de la mort , & des enfers.

Du Premier Commandement.

D.  Dites le premier commandement ? J
R.  Tu n’auras point d’autres Dieux devant ma ,

face. ]
D . Puis qu’il n’y a point d’autre Dieu que le grand Dieu

vivant , qui a crée ie Ciel & la terre , comment
faut ll entendre ces paroles , Tu n"auras

point (tantret Dieux devant ma face  j
R.  11 n’y a qu’un seul Dieu, & il n’y en peut

avoir plusieurs , en éfet, & selon la vérité. Mais se- ;
Ion la fole opinion des hommes , & Jeur imagina- t

uon
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tion extra vagante , il y peut avoir une infinité
de Dieux. C’est ce qu’enfeigne l’Apôtre St. Paul
en la i . aux Corrinc. chap. 8- Bien qu1 ily en ait plu¬
sieurs qui soient apellez Dieux, soit au Ciel, soit en
la terre, ( comme il y a plusieurs Dieux, & plusieurs
Seigneurs) toutefois nous navdhs qu’un seul Dieu,
qui est le Père, auquel sont toutes choses  V nous en
lui, V un seul Seigneur Jesus-Chrifl, par lequel font
toutes choses, V nous par lui.

D.  Qii 'est-ce donc que Dieu défend en ce cora-
. mandement>

R.  II nous defenddadorer autre que lui , Lr da
mettre  nôtre confiance aux créatures , Matt. 4.
Jeremie  17,

D.  Pourquoi dít-il devant ma faee  ?
R.  Pour nous aprendre,que ce péché est dou¬

tant plus abominable , qu’il est commis devan1
ses yeuz , & pour faire craindre fa juste colère &
fa vengeance.
D,  Mais puis que lors que Dieu , défend une chose, il com¬

mande celle qui lui est oposée , qu'est-ce que
Dieu nous commande ici?

R.  Que nous mettions nôtre fiance en lui seul,
que nous l’aimions souverainement , que nous
l’invoquions avec une sainte ardeur , que nous
le craignions fur toutes choses , & qne nous pre¬
nions tout nôtre plaisir á faire fa volonté.

Du deuzieme Commandement.
D. Dites le deuziéme Commandement?

R.  Tu ne feras image taillée , ni ressemblance
aucune des choses qui font là hautaùx Gieux , ni
ci bas en la terre , m aux eaux qui font fous la

D 3 terre
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terre . T̂u ne te prolterneras point devant elles,
& ne les serviras pointCar  je fuis l’Erernel ton
Dieu , le Dieu fort , qui elt jaloux , punissant fini-
quité des peres fur les enfans , en la troisième 8c
en la quatrième génération de ceux qui me haïs.
lent , & faisant mifericorde en mille générations à ,
ceux qui ma’imenE,*& à ceux qui gardent mes
commandemens.

D.  N 'est-ce pas ici un même commandement avec ce¬
lui qui precéde ?

R.  Nullement : car su précédent Dieu nous
aprend , qui eít celui que nous devons adorer &
lervir , & en celui-ci il nous enseigne, comment
nous le devons adorer & le servir.
D.  Ceux del ’Eglise Romaine nous blâment de ceqnenou*

aprenons à dire , Tu ne te feras aucune image taillée,
& soutiennent qu’il saur dire , T« ne te

feras aucune Idole taillée( Que di¬
tes vous à cela ?

R.  Je dis qu’ils font trés mal fondez, & qu ils
se contredisent eux-mêmes. Car il y a en la Bible
Françoise de Couvain au chap. s- du Deuterono-
roe , Tu ne te feras aucune représentation taillée,
image, taillée, c’eít une même chose, au 2. de l’E-
xocie & au 5. du Deuteronomc , vous trouverez
ces mots . Tu ne feras pour toi aucune image taillée.
Dans de nouvelles Heures imprimées à Varis avec
aprobation & privilège , vous trouverez aussi.
Vous ne vous ferez point d’Idole, ni d’imagêtaillée.
Entìn la Bible Latine , qui a été déclarée Canoni¬
que au Concile de Trente , porte formellement,
Tu  ne feras aucun ouvrage de Sculpteur ..
D.  rVvuns -nous grand intérêt que l’on dise , Tu ne te férus

aucune imate taillée , ou bien , Tu ne te feras
aucune idole taillée ? B . NoUS
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R, Nous n’y avons point d’autre intérêt que

celui de la vérité. Car soit qu il y ait Image  ou
Idole,  iln’importe, veu que la Loi de Dieu ajoute

: ni similitude quelconque de tout ce qui est là-baut aux
Cieux, ni ici bas en la Terre, ni aux eaux qni font
fous la Terre.  Or les images de l’Eglise Romaine
lontdes similitudes des choses qui sont au Ciel
&en la Terre , & par conséquent elles sont défen¬
dues par la Loy de Dieu.

Z). Mais défend -11 generalement toutes sortes
d’images ?

j J?. Il y a deux sortes di’mages ; les unes se
font pour repreíenter le Créateur & les autres »
pour être les éfigies des créatures . Celles du Créa¬
teur sont absolument défendues.

D.  Qu .elle preuve en avez-vous ?
R,  II est impossibled’en avoir une plus claire

ni plus convaincante , que celle du 4 chapitredu
Deuteronome . Vous prendrez donc bien garde fur
vos âmes :fcar  vousn’avez vû aucune ressemblance,
au jour que l’Éternel vôtre Dieu aparléa vous en
fíoreb, du milieu du feu) de peur que vous ne vous
corrompiez,V ne vous faffiez quelque Image taillée
ou reffëmblance, qui vous rëprefente chose quelconque

l qui soit effigie de mâle ou de femelle. F,t en El-iïe
chap. 40. A qui donc ferez-vous réstëmbler le Dieu
fort ; Et quelle ressemblance lui approprierez- vous;
C’est pourquoi Dieu met entre les plus grands
péchés des anciens Fayens, d’avoir changé lagloiv
re de Dieu incorruptible à la ressemblance & à
l’image de l’homme corruptible , & des oiseaux ,
& des bêtes à Quatre pieds , & des reptiles , Aux
Rom. chap,,j,

D a D.  Que
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D Que dites-vous des Images qui le font pourrepre,senter les créatures?

. R.  Les images des créatures ont deux fortes
d’usage : i’un elt politique & civil , l'autreest sa¬
cré & religieux. L’usage civil des Images n’çst
point défendu , & l'on en peut avoir poúr servir
d’ornement, & de mémoriaux : mais Dieu ne veut
point qu’on les employé à son service: & c’eíta
cet égard qu ',1 dit, Tu ne te feras aucune Image
taillée, &c.

D.  Mais Dieu n’avoit-il pas commandé à Moïse de faire
deux Chérubinsd’or &de les mettre fur

le Propitiatoire ?
R.  Celui qui fait la Loi eftpar  dessus la Loi.

Dieu ne dit pas , Moy gui fuis vôtre Dieu  V vôtre
Seigneur ne fera jamais aucune image: mais il dit,
Tu net’en feras point, assavoir, de  ta tête  U de ton
invention.  De plus ces Chérubins étoient seule¬
ment des figures simboliques de la vertu & del ’o-
fice des Anges» & ilsn ’étoient pas exposés à la
veuë du peuple. De sorte qu’il n’y avoit aucun
danger d idolâtrie.

D Moïse ne fît-il pas un serpentd’airain qu’il éleva
au dessert? Nomb. z.

& Ouï ; Mais il ne le fit pas de soi-même
Dieu le lui avoit expressément commandé. IIn’é-
leva pas ce serpent- là pour le faire adorer ; mais
fimplemènt pour le faire regarder. Et lorsque les
enfans d’Ifraël idolâtrèrent âpres »& qu’ils lui fi¬
rent des encensemens , le Roi Exechias le brasa,
& dit que ce n’étoit qu’un morceau de cuivre 2.Rois, /.

D,  Mais
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D. Maïs si nous nous rencontrions avec ceux qui vénèrent

les Images , ferions-nous mal , pour avoir la pair
avec eux , de nous accomoder à

leur service ?
R.  Ouï trcs-assurément. Car Dieu ne défend

pas feulement de faire des Images , pour les em¬
ployer à son service, maïs , en cas qu’il yen ait
de faites , il nous défend de nous prosterner de¬
vant elles & de les servir.

Z>. Ceux del ’Eglíse Romaine péchent -ils contre
cette divine ordonance ?

R.  Ouï , tout visiblement. Car ils mettent dans
leurs Temples toutes sortes d’images ; Ils les élè¬
vent fur leurs Autels , & leur rendent l’honneur
que Dieu défend , ils leur ôtent le chapeau ; ils
leur font la reverance , ils les baisent, ôc femet-

! tent à genoux devant elles. Cela est directement
contre les paroles formelles de cette Loi Tu ne te
prosterneras point devant elles.  Déplus, ils les habil¬
lent , ils les couronnent de fleurs , ils leur alument
des chandelles , ils leur font fumer de l’encens,
ils les portent fur leurs épaules en procession; &
vont vers elles en pèlerinage. Tout cela êt con-

! tre ce qui est dit , Tu ne les serviras point.

D.  Pourquoi est-ce que Dieu fapellc jaloux  ?

R.  Cen’est pas qu.a parler proprement, il ait cet¬
te paslìon de jalousie qui travaille les hommes j
Mais par-là il nous veut .apprendre. Première¬
ment , qu”l nous aime ardement. Secondement,
qu’il ne péut souffrir de compagnon , ni que l’on
donne fa gloire à un autre : En troisième lieu,
qu’il punira rigoureusement tous les idolâtres.

D 5 V. Pour-
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D-  Purquoi est-ceque dans la menace de ses punitions , il

ne fait mention que de trois ou quatre générations,
& qu’il étend la promesse de grâce& de

miséricorde jusquesà mille
générations?

R.  Pour nous montrer qu’il est plus enclin à
ìsaire grâce qu’a exercer vengeance. De sorte
qu'on lui peut appliquer le dire de Saint Jaques,
que la miséricorde se glorifie au dejsus de la condam¬nation.

O.  Mais dieu punit - il tous les en fans des médians ?
R.  Si les ertfans des médians cheminent dans

le train de leurs Pérès, Dieu les punira au dou¬
ble , à cause de la vie criminelle de leurs prédé¬
cesseurs : Mais s’ils se repentent & qu’ils vivent
en la crainte de Dieu , les péchés de leurs Pérès
ne leur seront point imputés : Car le père ne porte
point líniquité de l'enfant, & l'enfant ne porte point
ïiniquítè du père, Mnis l’ame qui aura péché fera
celle qui mourra.  En Ezechiel chap. 18.

D It Dieu répand- il ses grâces fur tous les en-
fans des vrais Fideles ?

R.  Ouy , fur tous ceux qui imitent la pieté de
leurs pères . Ils font bénis au double de toutes
sortes de bénédictions. Mais quant à ceux qtïi
s’en détournent & qui s’adonnent à mal faire , ils
attirent la colère de Dieu & fa juste vengeance,

D,  Direz -vous bien quel est le but de ce douzième
commandement, & ce que Dieu y re¬

quiert de nous ?
R.  Cela même que nôtreSeigneurJesus-Christ

nous enseigne au chap, 4. de son Evangile selon
St. Jean. Que le Père demandé de vrais adora¬
teurs qui l’adorent en esprit & vérité* Dieu elt

Esprit,
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Esprit, & il faut que ceux qui l’adorent , 1ado¬
rent en esprit & en verité-

Du troisième Commandement.
D.  Dites le troisième Commandement?

R,  Tu ne prendras point le Nom de l’Eternel
ton Dieu en vain , car l’Eternel ne tiendra point
pour innocent celui qui aura pris son Nom en
vain.

D. Quentendez -vous parle Nom de Dieu?
R.  Par le Nom de Dieu, j’entens Dieu lui-mê'

me & fa sainte Parole . comm.e auflì tous les
noms qui signifient son essence ou ses qualitez»
& generalement toutes les choses qui regardent
son service.

D.  Q 'uest- ce que prendre le 7{om de Dieu, en vain ?
R.  C ’est en abuser en chose de néant : En par¬

ler sans respect , L’employer en mensonges, en
blasphémés, ou en juremens vains & temeraires.

£>- Jurer , èîì ce prendre le Nom de Dieu en vain ?

R.  Non pas toujours , mais seulement, lors
que l’on jure fans une juste occasion.

D . Est- il donc permis de jurer ?

R.  Ouï , Lors que nous y sommes appelez lé¬
gitimement : car Dieu lui-même nous l’aprend
ainsi. Et nous avons l'exemple de Jesus-Ghrist
nôtre Seigneur & de ses bien-heureux Apôtres.

23. Au Nom de qui faut -il jurer .?
«. Au Nom de Dieu selon quil nous ren¬

seigne lui même au Deuteronome chap. 6. Tu
craindrasl’Eternel,& le serviras, & jureras par son
Nom,

23. N’est
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D.  N ’est íl pas permis de jurer par Jes créatures ? comme
ceux de l’Eglise Romaine , qui jurent

par les Reliques ?
R.  Non . Car C’est mettre les créatures en la

place du Créateur : comme si elles connoissoient
nos coeurs & la vérité de nos paroles : Et com¬
me si c’étoit à elles de prendre la vengeance de
nœ mensonges.

D. Et comment prouvés- vous qu'il n’est pas permis
de jurer par aucune créature ?

R. Par les paroles formelles de Dieu-même ati
f , chap. de Jeremie . Comment te pardonnerais je en
cela? Tes fils mont abandonné, V jurent par ceux
gui ne font point Dieux.

D. Deqnoi est-il permis de jurer?
R.  De choses graves & sérieuses , & qui impor¬

tent à la gloire de Dieu , & à l’édiíkation du pro¬
chain.

D. Quand est. l nécessaire de jurer?
R.  Lors qu ’il nous est commandé parle Magi¬

strat :Ou lors que cela est requis , pour mettre la
paix & la concorde entre nos prochains , selon le
dire de l’Apôtre aux Ebreux chapitre 6. que le ser¬
inent est la fin de tout diffèrent.

D.  N ’est il pas permis , en jurant , d'user d ’cquivoques
& de rescrvitions mentales ?

R.  Nullement . Car Dieu hait le cœur double
& les fausses lèvres : Et à tous les menteurs est
réservé l’étang ardent de soufre & de feu , qui
est îa mort seconde. Apoc. 21.

Que signifient ces paroles , que Dieu ne tiendra point
four innocent celui yui prendra fin TXorn

en vAn ? ,
R. C’est
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R.  Cest à dire, qu’il punira rigoureusement,
& en ce siécle, par des châtimens exemplaires , &
en celui qui esta venir : par des suplices éternels.

P. Mais puis qu’ilya une menace generale contre tóus
les transgrefleurs de.la Loi de Dieu,

pourquoy est ce qu’il y en a ici
une particulière ?

R.  Cest pour nous apprendre combien Dieu
a en horreur la Profanation de son saint Nom»
Et qu’il n’y a point de gens qu’il punisse plus ri¬
goureusement que les profanes & lés blasphé¬
mateurs.

D.  Quel est donc le but du commandement?
R» C’est de diriger nôtre langue au service de

Dieu : Et de nous aprendre à ne parler jamais de
Dieu,deía sagesse, & des éfetsde saToute -puis-
sance, que nôtre cœur ne soit vivement touché
du respect que nous devons à une si haute & si
glorieuse Divinité.

Du quatrième Commandement.
D.  Récitez le quatrième Commandement?

R.  Souvien -toi du jour du repos, afin que tu
le sanctifies. Tu travailleras, six jours, & feras tou¬
te ton œuvre. Mais le septième jour est le repos
de l’Eternel ton Dieu. Tu ne feras aucune œu.
vre en ce jour -là , ni toi , ni ton fils , ni ta fille , ni
ton serviteur , ni ta servante , ni ton bétail, ni ton
étranger qui est dans tes portes ; Car l’Eternel a
fait en six jours , les Cieux , & la Terre , & !a Mer,
& tout ce qui est en eux, & s’est reposé, ìe septiè¬
me jour : Cest pourquoi l'Eternel a béni le jour
du repos & l’a sanctifié.

D . Pour-
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D,  Pourquoi est-ce que Dieu employé cetce façon
de parler, Souvien-ioi?

R. Cest pour nous aprendre , que ce comman¬
dement est de grande importance. Et qu’il n’y
a rien de plus ordinaire à l’homme , que d'ou-
blier ce que Dieu lui commande.

D. Dequ 1joutest-ilici parlé?
R.  Du septième jour de la semaine , que nous

appelions Samedi.
D.  Pourquoi est-ce que Dieu l’apelle un jour

de  repos ?
R.  Parce qu’il vouloir ; qu’en ce jour,chacun

cessât le travail de sa vocation ordinaire , pour
vaquer à son service.

kD. Comment est- ce que l’on sanctifie le jour
du repos ?

R. En invocant le Nom de Dieu , en lisant &
méditant sa Parole , en assistant, avec dévotion»
aux.assemblées des Saints , & en s’exerçant aux œu¬
vres de charité & de beneficence*

D.  Le commandement de sanctifier le setiéme jour,
est- il politique , ceremoniel , ou moral?

K. Il y a quelque chose de politique , quelque
chose de ceremoniel , & quelque chose de moral.

D.  Qii 'est ce qu’il y a de politique ?
X. Ce que Dieu ordonne aux maîtres de lais*

fer reposer, ce jour -là , leurs serviteurs & leurs
servantes , & même leurs bêtes.

D. Qu’est ce qu’il y a de ceremoniel?
R.  Premierement , la sanctification prise du sep¬

tième jour de la semaine. Secondement , l’obser-
vation rigoureuse de n’y faire aucune œuvre

cor-
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corporelle : Et en troisième lieu , que ce repos
corporel est la figure & l’image du repos spiri¬
tuel de nos âmes , & du repos celeste ou nous-
nous reposerons , pour jamais , de tous nos tra¬
vaux.

D.  Qu ’est-ce qiúl a de moral ?
R.  Qu ’il y air un certain jour destiné au ser¬

vice public de la Divinité.
D. Ce commandement apartient - ilaux Chrétiens?
R.  Ouy , en ce qu’ily a de moral. 11 faut donc

qui'l y ait des Pasteurs & un saint ordre établi en
l’Eglisè : Et que les Fidèles s’assemblent , pour
glorifier Dieu d’un même accord , pour ouïr la
prédication de fa Parole , pour participer a les
Sacremens, & pour faste les oeuvres de miséricor¬
de. C’elt pourquoi il nous est défendu de délais¬
ser nos mutuelles assemblées. Ebr. io,

D. Quel jqur est-cequi est maintenant destiné aces
exercices publics de dévotion &

de pieté ?
R,  C ’est le premier jour de la semaine, que

nous apelons le Dimanche, c ’esl à dite , le jour du
Seigneur.

D. Pourquoi est-ce que le jour du repos a étc changé
du Samedi au Dimanche ?

R. Afin de distinguer les Chrétiens d’avec les
Juifs. Et Principalement , c'est a cause, qu’en ce
jour-là ? Nôtre Seigneur Jesus-Christ est ressusci¬
té des morts ; & qu’il a achevé l’œuvre de nôtre
redemtion ?

D. Qui est-ce qui a fait ce changement f
R.  Les bien heureux Apôtres du Seigneur Jé¬

sus, ou plutôt le Saint Esprit qui les inspiroit.
D . Où
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D. Où est-ce qu’il est parlé de l’abolition du {

Sabbat? ^
R.  Au chap» 2. de l’Epitre de Saint Paul aux

Colossiens* Que nul ne vous condamne en manger
ou en boire, ou diftinidiond’un jour de fête , ou de-
nouvelle Lune ou de Sabbat. j

D.  Et où est- ce cjn’il est fait mention du Dimanche ? c
R.  Au 20. chapitre du livre des Actes, &au 16.  t

de la pretniere Epitre aux Corinthiens , il est parlé f
du premier jour de la semaine auquel les Fidèles î
s’assemblóient, pour participer aux exercices de
pieté. Et c’est en ce jour-là que Jesus-Christeíl p
apparu , par deux fois,à ses Apôtres , après fa re. r
surrection ; Comme il écrit au chapitre 2. de son j
Evangile selon S. Jearu 1

D . Mais le mot-même de Dimanche  le trouve
t- il en l’Ecriture?

R.  II se trouve au premier chapitre de l’Apo-
calypse, où Sant Jean dit, Je fus ravi en esprit,  c
un jour de Dimanche. 1

D.  Pourquoi est-ce que Dieu se propose ici en
exemple ?

R.  Pour rendre, le commandement plus véné¬
rable & pour nous obliger à y obéir d’autant plus (
religieusement. Î

D. Dieu veut il être imite en toutes choses? t
R.  Non : mais en celles-là seulement où il se

propose en exemple ; Car il y a des choses qu’tl
ne nous commande pas d’imiter , comme les ef¬
fets de fa toute - puissance: mais isveut que nous í
«mitions ses vertus , & ses perfections. Quenous f
soyons miséricordieux , comme il est misericor- r
dieux, Et que nous soyons saints, comme istest c

saint.
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saint, Enfin il veut que nous imitions & son tra¬
vail& son repos

D. Pourquoi est-ce que Dieua employé six jours
à faire le Ciel & la Terre ?

R,  II pouvoit les créer en un moment : mai®
il a employé six jours : afin que nous méditions
distinctement»& parxirdre , les œuvres de la créa-
tion du Monde , & que nous apprenions à ne rien
faire précipitamment & avec confusion,

D . Qu’est ce que le repos de Dieu  ?
R.  Ce n’est pas que Dieu ait eu besoin de re¬

prendre ses forces ; car il agit toujours fans pei¬
ne & fans lassitude, Mris c’eít que le septième
jour il ceísa de mettre la main à la création de
iunivers-

O. Gomment est-ce que Dieu sanctifia ce
jour -là’

R.  En le dédiant& le consacrantà son servi¬
ce; Et en contemplant lui même les admirables
beautez de l’ouvrage de ses mains.

D. Que dites -vous de ceux qui iveulent past'er
leur vie , fans rien faire ?

R.  Ce que dit S. Paul en fa seconde auxThess.
chap. z. Que celui qui ne travaille point , ne mange
point aufli.  Celui qui ne veut point imiter Dieu

1 en son travail , n’aura point de part en son repos.
D . Que croyes-vous des fêtes de l'Eglife

Romaine ?
R-  Que c’est un joug que nôtre Seigneur Je-

sus-Chrííl n’a point imposé : Qu ’elles font direc¬
tement contre la permission que Dieu nous don¬
ne ici , de travailler six jours de la semaine ; Et
contre ce que dit l'Apotre, Que nul ne vous con-

E damne
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damne en manger  V e» boire, ou en distinction de
jour de fête.  Aux Coloss. chap. 2.
D,  Que sera -cede ceux qui au lieu de sanctifier le Diman-

che , & de le consacrer au service de Dieu , 1c pafc
senr en jeux , en débauches , &

en insolences ?

R.  Dieu les punira comme des profanes&des
violateurs de ses Sabats.

D.  Et que doivent esperer ceux qui observent religieu¬
sement le jour du repos ; & qui comme en par¬

le le Prophète >appellent des Sabats,
leurs délices,  Elaj . s 8.

R.  Us iront de Sabat, en Sabat , jusquesà ce
qu’ils aillent se prosterner devant la face de Dieu
& qu’ils entrent dans la joye , & dans le repos
éterrnel , qui leur est préparé dés la fondation du
Monde , Efaje 66.

Du cinquième commandement.
V.  Qu ’entendez -vous par le Pire & la mère , que

Dien nous commande d'honorer ?

R.  Non seulement ceux qui nous ont engen¬
drés & mis au Monde , mais nos Rois & nos Prin¬
ces , nos Gouverneurs , nos Magistrats , nos Tu¬
teurs , nos Pasteurs, nos Maîtres , nos Précepteurs*
& generalement tous nos Supérieurs . •

D,  Comment les faut - il honorer ?
R.  Non seulement nous les devons avoir en

une singulière estime ; mais aussi leur témoigner
nôtre respeét , par nos paroles , par nos gestes, &
par nos adtions : les aimer cordialement , crainte
de les ofenser , obéir à leurs commandemens . Et
s’ils font en quelque nécessité, les assister de tout
nôtre pouvoir.

D, Mais
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f D.  Mais faut íl rendre cet honneur là à tous nos

Supérieurs fans aucune exception ?
'• R,  Ouï à tous , non seulement aux bons & aux

équitables , mais aussi aux fâcheux I. Piere 2.  II
faut être sujet , non seulement pour l’ire , maìs

5 aussi pour la conscience. Romains 13.
D.  Lenr faut il obéir en toutes choses?

R.  Ouï , en toutes celles où Dieu n’est point
offensé : Comme nous l’enseigne l’Apôtre Saint
Paul au 6. des Ephesiens & au 3. des Colossicns.
Enfans obéïffezu vos Pérès  G à vos Mères, en tou.

6 tes choses, au Seigneur, car cela est juste,
Si nos supérieurs nous commandent des choses qui

S soient contre la Loi de Dieu & contre les régies de son
1 service, comme d’embraflér une fausse Religion,

ou de commctre quelque acte d’idola-
trie , de tuer , ou de dérober , & au¬

tres choses semblables , en ce cas
là leur faut il obéir ?.

R.  Nul ’ement : maisà l’imitation des Apôtres
du Seigneur Jésus , il leur faut dire , en toute hu¬
milité. Jugez , s’il ejl juste, devant Dieu, de vous
obéir plûtot qua Dieu. Il faut plûtót obéirà Dieu

j qu’aux hommes, Actes 4. &, s.
D . Mais , íî à faute de leur obéir , nous sommes

persécutez ?
R.  Bien-heureux sont ceux qui sont persécutez

1 pour justice car le Royaume des Cieux est a
f eux : Matth.  5.
‘ -D. Pourquoi est ce que Dieu ajoute, aîfin que tes jours
• soient froìongex. fur la Terre  ?
1 R.  Parce que les Pérès & les Mères portent
c son image d une façon particulière , Dieu veut

que nous les honorions , pat dessus toutes les
' E 3 per-
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sonnes qui font au Monde : Et pour nous inciter
à ce devoir , il nous fait cette promesse.

D . Que signifie ce mot dc prolongery quand Dieu dit,
afin que tes pours soient prolonge*,fur

- la terre  ?

3t . Ce n’est pas à -dire , que nos jours feront
plus longs qu'ils ne doivent être ; Car ils font
déterminez . Dieu a prescrit nos limites , & nous
ne passerons pas outre . Joh . 14.  Maisc ’eslàdire,
que bien nous fera & & que nous serons de longue
vie sua la terre , comme l’expofe Saint Paul au
chap. 6. des Ephejiens.

D.  De quelle Terre est-ce que Dieu parle icy ?
R,  C ’efl particulièrement de la Terre de Ca¬

naan , que Dieu donna aux enfans d’ifrael. 1
X) . Cette promesse, de vivre long tems fut la Terre,

regardet -elleparticulièrement les Juifs,
ou si elle appartient en général

à tous les Pideles ?

R.  Elle regarde particulièrement les Juifs , par-
ce que la Terre de Canaan étoit la figure de l’hé-
ritage celeste ; & qu’une vie longue & heureuse >
en cette Terre -là , étoit l’image de la félicité éter-
ne le , de laquelle nous jouirons dans le Paradis;
Mais elle appartient aussi à tous les Fidèles : Car
la terre est au Seigneur , & ce qui est contenu en
elle. Et en tout lieu les cheveux blancs font une
couronne honorable . Elle se trouvera en la voye
de Justice »1. Cor, 10. Prov. 6.

D . Dieu donne t-il une longue vie a tous les enfans
qui honorent leurs Pcres & leurs Mères ;

R.  II y en a plusieurs envers lesquels Dieu a-
complit cette promesse à la lettre , & qu’il bénit

ds
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de ses plus précieuses benediéìions . Mais aussi il y
a des enfans trés-obéissansà leurs Pérès & á ’eurs
Mères, & en qui l'on voir des semences de gran¬
de pieté , defquels Dieu a abrégé les jours.

D. Commetit est- ce que Dieu acortiplit fa promelfc
envers les enfans qu’il retire fl cot du

Monde ?

R.  Toutes les promesses temporelles doivent
être entendues conditionellement , entant que
Dieu le juge expédient pour fa gloire & pour
nôtre salut , & Dieu retirant ces enfans-Ià , du
monde , les reçoit en fa Gloire : Car Jesus-Christ
nous enseigne , que le Royaume des Cieux leur
apartient , Mattb. iç.

Du sixième Commandement.
D . Qu ’est-ce que Dieu défend aufíxiéme Com¬

mandement
R.  Non seulement le meurtre qui se fait de

propos délibéré : mais tous les achéminemens
à répandre le sang , comme de battre , de fraper,
de quereller , & d’injurierson prochain , 11 défend
aussi les haines & les animositez : car quiconque
hait sonfrere , il est meurtrier , r. Jean. ;.

D, Le Prince & le Magistrat qui fait mourir des cri¬
minels , doit il être mis au rang des

meurtriers ;
R.  Nullement . Car il ne porte point l’épée,

fans cause, II est serviteur de Dieu , ordonné,pour
faire justice, en ire de celui qui fait mal. Rom. 12.

£>, Ceux qni portent les armes >‘& qui répandent le íang
en une juste guerre , péchent -ils contre

ce Commandement ;

R.  Non ; Car Dieu lui méme s’apelle le Dieu
E } à
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des armées: Et lors que les soldats demandèrent
à s *Jean Batiste. Que ferons nous ? 11 ne leur dit
pas , mettez bas les armes , & n’alez plus a la guer¬
re Mais. N’usez point de concussion  V ne circonve¬
nez personne: mais contentez-vous de vos gages.
D . Vons avez dit ce que Dieu défend ici , mais qu’est

ce qu’il nous commande?
R.  Que nous conservions, de tout nôtre pou¬

voir , 1a vie de nôtre prochain , & que nous ne l’a-
bandonions point en fa nécessité : car celui qni
aura des biens de ce monde , & qui verra son frère
avoir nécessité , & lui fermera ses entrailles , com¬
ment est ce que la charité de Dieu demeure en
lui ì j . Jean. 3.

Du septième Commandement,
V.  Qu 'est - ce que Dieu défend au setiéme Com¬

mandement?
R-  Non seulement les paillardises, les adultères1

& toutes les souillures de la chair : Mais aussi
tous ies acheminemens à dételles ordures,com¬
me font la gourmandise 5.l’yvrognerie,les paroles
impudiques , les gestes mal-honnêtes , les tableaux
dissolus , & les regards lascifs. Car quiconque re¬
garde une femme pour la convoiter , il a déja
commis adultère avec elle en son c<xut -Matth,p

D . Et qu'est-ce que Dieu nous y recommandef
R.  Que nous soyons chastes en nos peníees>

en nos paroles , & en nos aélions : Et comme en
parle S. Pau' au 2. de la 1. aux Thessaloniciens.
Que chacun de nous possède son vaisseau en sanïtificfr
tion  V en honneur.

Du
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Du huitième Commandement.
X>. Qu’est ce que Dieu nous défend au huitième

Commandement?
P,  Non seulement le vol,& le larcin, mais én

général tous les moyens illicites de s’enrichir,&
de «'emparer du bien d'autrui , soit par fraude ou
par usure, soit par force , & par violence.

O, Et qu'est-ce que Dieu nous y recommande?
R.  De n’avoir rien qui ne soit bien aquis: Et

de conserver le bien de nôtre prochain , comme
le nôtre même.

Du neuvième Commandement.
v , Qu’cst-ce que Dieu défend au neuvième

Commandement?
R.  Non seulement le faux témoignage que

l'on rend devant le Magistrat , au dommage & à
la ruine du prochain : mais en général toute sor¬
te de calomnie & de médisance.

D . Quelle difference mettez-vous entre la calomnie
R.  C ’est une calomnie, lors que l’on invente

quelque chose contre la réputation du prochain
& qu’on léve de faux bruits contré lui. Exod.2j,

D . Et qu’est-ce que la simple médisance?
R.  Lors que la chose que l’on raporte est vé¬

ritable : mais qu’au lieu de la dire à celui qui en
est coupable , afin qu’xls’en corrige ; ou à ses Su¬
périeurs, àfiin qu’ilsy pourvoient , on en fait son
entretien particulier , contre ce qui est dit au 17.
du Levitique . Tu riiras point détraStantparmi ton
peuple. Tu reprendrai Joigneusemeut ton prochain
ne sousriras point de péché en luy.

E 4 D . Qu’est-
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D . Qu,‘est-ce que Dieu nous recommande ici ?

R.  Qssau lieu de preter à la médisance nos
bouches ou nos oreilles , nous conservions , de
tout nôtre pouvoir , la bonne renommée dé nôtre
prochain , & que nôtre charité en couvre les dé¬
fauts.

Du dixième Commandement.
D.  Quel eil le sens du dixième commandement ?

R.  Que nous acquiescionsà la Providence de
Dieu ; & la dispensation qu’il fait de ses grâces.
Que nôtre œil ne soit point malin de ce qu’il est
bon : Que nous ne soyons point envieux , & ne
souhaitions point lesbiens qu’il fait aux autres,
étdns contens de nôtre condition , suivant ce que
dit l'Apôtre au iz . des Hébreux. Que vos mœurs
Joyent sans avarice, ètans contens de ce que vouspof-
fedez, présentement, car lui-mêmea dit , Je ne te dé-
laisserai point, V nef abandonnerai point.

D,  Toute forte de convoitise est-elle défendue
de Dieu ?

R.  La convoitise est delle-même indíferente,
& elle devient bonne ou mauvaise , selon l’objet
quelle embrasse. C’est pourquoi l’Apôtre nous
exhorte à être convoiteux des dons spirituels,
i , Corint. 12,14.

D.  Et la convoitise des choses que Dieu nous dé¬
fend , est-elle péché ?

R•  Ouï , tres- assurément: car tout ce qui est
contre la Loi de Dieu est péché , r. Jean. 3-  Et S.
Paul , plusieurs fois l’appelle péché. Aux Rom.
chap.  7. *

Du
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Du Sommaire de la Première Table.
D. Quel est le sommaire de la Première Table?

R.  Que nous aimons Dieu souverainement,
& que nous le servions de toutes nOs forces.
Que nous n’aimions rien qu ’en lui & pour l’a-
mour de lui : Et mëme que nous ayons en hai¬
ne tout ce qui s’oppose à I’amour & à l’obéïísan-
ce que nous lui devons.

Du Sommaire de la Seconde Table.
D Quel est le sommaire de la Seconde Table?

R.  Que nôtre charité soit sans feintise.R0w7.r2.
que nous ne fassions point â autrui ce que nous
ne voudrions pas que l’on nous fit , & que nous

I lui fassiofs toutes les choses que nous voudrions
I que l’on nous fit : Car c’est lá Loi & les Pro-

fêtes.
Fin de la seconde Partie.

TROISIEME PARTIE.
De la Prière.

D. Quelles font les œuvres ausquelles le Fidèle se doit
principalementexercer durant le temps de ce

pèlerinage terrien ?
R.  Au regard du prochain, c’est la beneficen-

ce : Car Dieu prend plaisir à de tels sacrifices.
F.br, 13.  Et au regard de Dieu, c’est la Prière : Car
quiconque invoque le Nom du Seigneur fera
lauvé, en Joël chap. 2.

D. Ponrquoi adreísez-vous vos prièresà Dieu?
R.  Parce que Dieu nous l’a commandé&qu'il

promet de nous exaucer Invoque moi,  dit-il , aujaur
E 5 de
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